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Montpellier Méditerranée Métropole, qui rassemble 31 communes et plus de 

460 000 habitants, s’est développée sur la façade méditerranéenne au sein d’un 

territoire courant d’Alès à Sète voire Béziers, et s’ouvrant à l’arrièrepays. Si sa 

structuration progressive s’est appuyée sur d’importants projets de transformation 

urbaine, l’enjeu semble aujourd’hui de renouveler les relations avec ces agglomérations 

dans le contexte notamment de pressions sur les ressources foncières et de 

l’accentuation des risques liés au changement climatique. Selon quelle figure ce 

déploiement se manifeste-t-il ? 
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Montpellier a la chance de pouvoir conjuguer son développement à l’échelle d’un 

réseau d’agglomérations aux identités et aux caractéristiques différenciées et 

complémentaires : l’écosystème formé par les pôles urbains de Sète, Montpellier, 

Cœur d’Hérault, Nîmes et Alès, Béziers et Narbonne. De ce point de vue, le maillage 

de ce réseau urbain polycentrique constitue un atout majeur pour la structuration, 

le développement et la diffusion des fonctions métropolitaines. Cet ensemble 

d’aires urbaines réunit au moins un million d’habitants, soit le deuxième foyer de 

population et d’activité de la région Occitanie. Il possède des atouts majeurs avec 

des taux de croissance démographique et économique supérieurs à la moyenne 

nationale, des infrastructures (portuaires, aéroportuaires, ferroviaires, 

autoroutières dont la mise à niveau est engagée), des capacités d’innovation et de 

recherches (centres universitaires, de recherche, hospitaliers), des dynamiques 

économiques, des équipements et des évènements culturels, sportifs, etc. de rangs 

souvent européens. 

À la transition vers l’intercommunalité des années 2000 correspondait un 

leadership de type transformationnel. Lui succède une seconde phase de 

construction par un leadership transactionnel, qu’illustre parfaitement le modèle de 

création de la Métropole, où ont été élaborés de nouveaux outils politiques, comme 

le pacte des maires. 

L’ensemble métropolitain jouit au premier chef d’un environnement naturel, 

exceptionnel par sa diversité et sa richesse, qui fonde son attractivité, notamment 

touristique et résidentielle, ses atouts en termes de ressources naturelles 

(agricoles, économie verte, etc.) mais aussi ses fragilités face aux risques 

climatiques. Cette grande aire urbaine est en effet confrontée à des défis majeurs 

en matière de préservation de ses espaces naturels et de sa qualité de vie, mais aussi 

d’accueil des populations, de cohésion sociale et d’emplois, ainsi que d’échanges et 

de déplacements en constante augmentation. La Métropole doit pouvoir se penser 

dans son très grand territoire d’accueil. Si, sur le plan politique, les échanges ont été 

initiés et si les premières actions ont bien été engagées, comment se projeter ? 

Pour aborder avec une vision globale le futur de son territoire en éludant aucune des 

grandes questions auxquelles elle est confrontée, la Métropole a élaboré de 2015 

à 2018, en concertation étroite avec l’ensemble des maires et des acteurs du 

territoire, un document de cadrage de son développement dénommé « Montpellier 

Territoires, une métropole productive ». Ce document, approuvé par le Conseil 

métropolitain, constitue le socle sur lequel se fonde notamment la révision du SCoT. 

Montpellier Territoires a défini trois objectifs principaux : préserver deux tiers 

d’espaces naturels et agricoles et contenir le développement urbain sur un tiers du 

territoire en favorisant le réinvestissement urbain, développer une offre de 

logements accessibles à tous en favorisant la diversité des parcours résidentiels et 

favoriser le développement économique dans toute sa diversité par une offre 

adaptée et géographiquement bien répartie. 
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La thématique partagée 

 

La Métropole souhaite interroger les 

logiques transactionnelles qui se dessinent 

au contact des territoires directement 

voisins voire plus distants ainsi que les 

effets actuels ou attendus de ces 

dynamiques métropolitaines. La 

thématique partagée se saisit de cet enjeu 

d’inter-territorialité et de cette nécessité de 

projection à l’échelle du grand territoire 

pour parler de la « Métropole et les autres 

». Trois idées associées guident la 

proposition. 

Première idée, l’analyse déploie des 

échelles et des registres pour dire l’Autre 

ou les Autres. L’enjeu : différencier les 

problématiques tout en montrant leur 

articulation entre : A] La Métropole 

montpelliéraine dans son périmètre d’un 

côté et le continuum urbain dans lequel 

elle prend place de Sète à Nîmes et Alès de 

l’autre. L’Autre a pu et peut encore se 

manifester dans cet ensemble. Nous 

parlerons de l’Autre déjà-là. B] Les 

territoires aux marges immédiates de 

l’ensemble métropolitain. 

Cet Autre déjà-là participe des logiques 

métropolitaines mais a, sur le plan de 

l’organisation institutionnelle, opté pour la 

revendication d’une identité autre. C] 

L’Autre distant c’est-à-dire les territoires à 

distance des dynamiques métropolitaines. 

Deuxième idée, la figure du réseau est 

convoquée. Son existence, voire celle de 

figures ayant pris son relais, est examinée 

tout comme leur efficience — troisième 

idée — au service de la métropolisation, 

de l’ordre métropolitain et de son projet. 

Ainsi, par exemple, dans quelle mesure le 

maillage d’un réseau urbain dit 

polycentrique participerait-il à la 

structuration, au développement et à la 

diffusion des fonctions métropolitaines ? 

Qu’est-ce qui répondrait davantage à une 

organisation aréolaire ? Ces références 

réclament une distance critique autorisant 

la convocation (concomitante ou 

dissociée) d’autres figures (rhizomique, 

etc.) et encourageant par exemple à 

rompre avec les logiques 

centre/périphérie et de hiérarchie 

urbaine. Au final, ce sont bien ces Autres 

que nous souhaitons mieux comprendre 

dans leur relation avec une Métropole en 

évolution. 

Cette thématique partagée fournit un 

cadre aux thématiques locales agissant 

comme autant de révélateurs de la 

capacité de la Métropole à se projeter au-

delà de son périmètre. 
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Les trois thématiques locales 

 

Les premiers jalons posés, avec la thématique partagée de la « Métropole et les autres 

», ont nourri les débats et les pistes pour appréhender l’inter-territorialité. Des premiers 

échanges chercheurs / techniciens sont ressortis trois thématiques locales qui, tout en 

correspondant à des enjeux clés de la Métropole, prises solides sur les questions de 

construction d’un espace métropolitain, correspondaient à des champs exploratoires 

investis par les laboratoires en présence. Il s’agit de choix se voulant révélateurs de la 

diversité des sujets liant Montpellier et les agglomérations du « réseau de villes », et 

projetant la métropolisation à l’échelle du grand territoire. 

 

La métropole culturelle et les autres : altérité, centralité, solidarité 

Parce qu’elle interroge les enjeux d’identification territoriale et d’espace métropolitain, 

la question des politiques et pratiques culturelles est un excellent domaine d’étude 

pour aborder la thématique partagée : « La métropole et les autres ». 

 

Nous proposons trois hypothèses 

empiriques et de recherche, sous l’angle de 

trois altérités problématiques : 

interterritoriale, paradigmatique, 

comparative. 

L’inter-territorialité de la Métropole 

Culturelle peut être appréhendée du point 

de vue des politiques et dynamiques de 

production et de diffusion artistique, mais 

aussi du point de vue des identifications et 

représentations culturelles territoriales – la 

culture au sens plus large du terme. 

L’examen des pratiques culturelles à 

l’échelle métropolitaine questionnera la 

sédentarité et/ou le nomadisme des 

publics de la culture. Cette analyse socio-

spatiale des pratiques culturelles soulèvera 

des questions sociologiques (qui bouge, 

pourquoi, avec qui et comment ?), mais 

aussi des questions de prise en compte des 

dynamiques spatiales par l’action publique 

(villages et groupements de communes ; 

Métropole ; autorités de niveau supérieur), 

à travers leurs coopérations culturelles. Cet 

examen sera le fondement d’une analyse 

critique de la solidarité et du rayonnement 

métropolitain en matière culturelle, tout 

comme d’un renouvellement de l’analyse 

des pratiques culturelles. L’analyse du 

territoire comme objet culturel à part 

entière, support de représentations et 

d’identifications spatiales, permettra quant 

à elle de faire émerger des spécificités qui, 

dans les entités paysagères, les repères et 

symboles, peuvent acter un sentiment 

d’appartenance locale. Aussi nous 

souhaitons questionner les espaces, les 

lieux, l’architecture et l’urbanisme sous 

l’angle de leur valeur culturelle. Un des 

enjeux serait d’entrevoir les fragilités et les 

forces du management commun de ces 

contenus interterritoriaux. 
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La deuxième altérité problématique 

concerne les paradigmes d’action 

publique. L’apogée de la « Démocratisation 

culturelle », paradigme fondé sur le primat 

de l’offre, pensé pour « faire métropole », 

semble atteindre ses limites. L’enjeu 

d’observation est d’analyser les 

phénomènes émergents tels que les 

collectifs de spectateurs, les espaces 

coopératifs, les tiers-lieux, regroupés 

autour d’un paradigme souvent défini par 

la notion de « Démocratie culturelle », 

contribuant à une production culturelle 

plus horizontale et plus transversale. Au-

delà d’une cartographie de ces nouvelles 

dynamiques, l’analyse portera sur leurs 

interactions avec le modèle de l’offre, qui 

continue d’exister et de rayonner, ainsi que 

sur leurs impacts en termes de fabrique de 

l’urbanité. 

La troisième hypothèse consiste à 

examiner ce qui fait la singularité 

montpelliéraine de la transformation des 

politiques métropolitaines de la culture. Ici, 

il s’agira de mobiliser un réseau de 

partenariat pour voir comment ces trois 

problématiques sont pensées ailleurs. 

La mobilisation de différentes méthodes 

d’enquêtes (méta-analyse des enquêtes de 

publics ; enquête par entretien auprès des 

acteurs culturels ; cartographie des lieux et 

des pratiques ; arpentage du territoire ; 

ateliers coopératifs…) permettra de 

répondre à plusieurs attendus : Figurer, par 

la culture, la façon dont une métropole « 

fait territoire », au sens de l’organisation de 

ses liens de rayonnement et de solidarité 

spatiale avec son hinterland, mais aussi de 

« territoires vécus » et des territoires de 

pratiques ; Proposer une cartographie des 

dynamiques culturelles qui prenne en 

compte le rayonnement des lieux tout 

comme l’enchevêtrement des paradigmes 

de politiques culturelles ; Proposer une 

lecture de l’articulation entre 

Démocratisation et Démocratie culturelles 

; Rendre compte des continuités et 

ruptures formelles associées à la diversité 

des approches anthropologiques et 

politiques de la culture ; Proposer une 

lecture des identifications et 

représentations socio-spatiales du 

territoire culturel. 

 

Méthode : 

• Réinterprétation d’enquêtes de publics 

par origine géographique et sociales 

(enquêtes CEPEL, Réseau en Scène, 

Équipements et événements culturels 

divers) 

 

• Entretiens semi-directifs (acteurs 

politiques, administratifs, acteurs 

culturels, artistiques) 

 

• Répertoire des lieux de culture aux trois 

échelles, construction de typologies 

 

• Cartographies des lieux culturels 

 

• Étude de cas : zoom sur lieux culturels 

expression de la démocratie culturelle en 

actes. 

 

• Arpentage du territoire et enquête 

visuelle 

 

• Exploration cartographique autour des 

entités paysagère et des éléments 

remarquables, spécificités patrimoniales 

 

• Examen de la littérature grise et 

documents financiers publics et privés 

 

• Participation à des séminaires 

comparatifs 
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Littoral, espace stratégique et nouveau front métropolitain 

Le littoral méditerranéen est un espace stratégique pour la métropole montpelliéraine, 

point de friction entre deux modèles de développement : le modèle touristique des stations 

littorales cinquantenaires, héritées de la Mission Racine, en voie de requalification ; le 

modèle (péri)urbain issu des fortes dynamiques démographiques et socio-économiques 

du réseau des villes rétro-littorales. Nouveau front métropolitain, ce littoral représente à la 

fois une ressource, une aménité majeure, mais aussi un espace de contraintes et à risques. 

 

 

La première hypothèse porte sur le passage 

d’un modèle de ville rétro-littorale à une 

métropole littorale. Comme espace 

résidentiel et/ou espace de loisir, le littoral 

sera observé comme un nouveau révélateur 

des inégalités sociales métropolitaines. La 

deuxième envisage la construction de la 

métropole littorale, au croisement des 

politiques métropolitaines, des politiques 

interterritoriales et dans l’entre-deux des 

politiques publiques et des dynamiques 

sociales. La troisième pose la viabilité de 

l’inscription de la métropolisation littorale 

dans un espace à très forts enjeux et à 

grande fragmentation politique et 

institutionnelle. Dans ce contexte, comment 

s’articulent les dynamiques d’aménagement, 

économiques, sociales et 

environnementales ? Deux perspectives de 

recherche s’ouvrent. 

 

La métropolisation entre résidentialisation 

littorale et requalification touristique 

 

Nous analyserons les dynamiques 

immobilières et résidentielles sur un 

transect partant du centre de Montpellier 

vers la mer, dans et hors de Montpellier 

Métropole Méditerranée. Nous 

approcherons la fabrique métropolitaine de 

manière systémique à partir d’un gradient 

de formes urbaines et de l’habitat relevant 

du modèle touristique (camping, villa…) et 

résidentiel (projet immobilier, lotissement...) 

; et à partir des intérêts, pratiques, 

représentations et imaginaires des acteurs 

qui sous-tendent la résidentialisation 

littorale. Du côté de la métropole 

institutionnelle, nous interrogerons les 

stratégies des acteurs publics et privés à 

l’échelle du grand territoire et des projets 

localisés : quels aménagements, 

financements et publics visés ? Du côté de la 

métropole vécue, nous interrogerons les 

habitants à travers leurs stratégies 

résidentielles, foncières et immobilières : 

quelles pratiques métropolitaines (mobilité, 

culture) ; selon quelles conditions socio-

économiques ? Comment tous ces acteurs 

prennent- ils en compte les 

opportunités/contraintes de l’espace littoral 

? Quels sont les décalages entre métropole 

institutionnelle et métropole vécue ? Les 

attendus conduisent à identifier et localiser 

les dynamiques de la métropolisation 

résidentielle sur l’espace littoral et en saisir 

les effets dans et hors Métropole à travers 

quatre entrées : la permanence-

transformation des lieux et des temporalités 

; la connexion des lieux ; l’attractivité des 

lieux ; les limites de la métropolisation 

(environnementales, socio- spatiales et 

politiques). 
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Métropolisation et 

gouvernance des risques littoraux 

 

Le problème public des risques littoraux est 

à la fois transversal à différents secteurs 

d’action publique et non affecté à un niveau 

institutionnel spécifique. Si des coopérations 

ponctuelles et des forums de discussion 

existent, sa prise en charge apparaît 

fragmentée. Ce gap de gouvernance appelle 

de nouveaux arrangements institutionnels.  

 

On analysera d’abord l’émergence de la 

question des risques littoraux à l’agenda de 

3M dans un contexte de changement 

climatique mais aussi de prise de 

compétence GEMAPI. Il apparaît ici 

nécessaire de replacer l’action de 3M dans 

un environnement institutionnel déjà investi 

par différents niveaux de gouvernement, 

État et Région notamment. On s’intéressera 

ensuite aux rapports entre 3M et les 

collectivités littorales voisines à travers la 

question des solidarités (inter)territoriales 

clairement posée par les risques littoraux. 

Les attendus visent tout à la fois à identifier 

les espaces de construction du problème 

littoral à l’échelle de l’aire métropolitaine, à 

analyser les discours de politique publique 

sur l'adaptation aux risques littoraux, dans 

l’aire métropolitaine et les territoires 

littoraux voisins : comment le problème est-

il défini ? Quelles solutions sont 

soutenues/mises en œuvre ? Qui porte les 

questions de l’inter-territorialité et de la 

solidarité territoriale ? Mais également à 

identifier les espaces de dialogue, les 

dispositifs vecteurs d'inter- territorialité et 

d’inter-sectorialité, et les potentielles « 

duplications », sur les enjeux littoraux, de 

dispositifs et de partenariats développés par 

3M sur d’autres enjeux. 

 

 

Méthode :  
 

Pour la première perspective de recherche:  

 

• Etat de l’art scientifique et analyse de la 

littérature grise ;  

 

• Mobilisation de données existantes 

(démographiques, urbaines, économiques, 

mobilités…) ;  

 

• Production de données à travers une 

enquête : relevés, observations, 

questionnaires, entretiens semi-directifs 

(acteurs institutionnels publics et privés, 

associations, habitants…) ; 

 

•  Traitement cartographique (SIG et CAO). 

La mise en œuvre reposera sur des 

missions de terrain, des ateliers de Master 

d’Aménagement, des stages d’étudiants, 

l’organisation de séminaires d’échanges 

(acteurs de la promotion immobilière, 

hôtellerie de plein air, chercheurs 

spécialistes…). 

 

Pour la deuxième perspective de recherche:  

 

• Analyse documentaire (étude des 

documents de planification et/ou de 

programmation [POS/PLU, SCoT, PLUi, 

PCAET, CPER, SRADDT…], des documents 

de doctrine, notes et circulaires de l’État, 

des documents de communication 

institutionnelle, suivi de la presse 

régionale, etc. ;  

 

• Entretiens semi-directifs avec les acteurs 

concernés : élus, responsables territoriaux, 

techniciens des collectivités locales et des 

établissements publics concernés, acteurs 

économiques (du tourisme notamment), 

services de l’État, associations d’habitants, 

de protection de la nature, etc. ; 
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• Mobilisation de terrains et de matériaux 

complémentaires pour aborder l’inter-

territorialité : 2 programmes Fondation de 

France en cours (programme 1 : prise en 

compte et gouvernance des risques 

littoraux dans le Sud Biterrois et le 

territoire de Thau ; programme 2 : prise en 

compte et gouvernance des risques 

littoraux dans le territoire de l’étang de l’Or)  

 

•  Éclairage comparative : outre la 

comparaison avec les autres métropoles 

littorales de POPSU, nous proposons 

d’introduire un éclairage comparatif 

international Montpellier-San Francisco 

(projet MUSE en partenariat avec 

l’Université de Californie Davis sur la 

gouvernance littorale de la Baie de San 

Francisco). San Francisco est en effet 

confrontée à des problématiques 

relativement proches de celles de 

Montpellier. 

 

 

 

 

 

Production et régulation immobilières à l’épreuve des territorialités et de 

la métropolisation 
 

Dans un contexte général de croissance urbaine, la Métropole se fixe des objectifs de 

maîtrise de l’urbanisation, s’efforce de garantir l’attractivité de son territoire tout en 

cherchant à inscrire son développement à l’échelle du grand territoire.  

 

 

 

L’objectif global de cette thématique est 

ainsi de comprendre les processus fonciers 

à l’œuvre dans la Métropole, dans les EPCI 

limitrophes comme dans ceux plus 

distants. L’analyse mobilise le principe 

d’inter-territorialité mais en valorisant une 

approche multi-située qui invite à penser le 

développement dans le cadre d’un projet 

total pour le grand territoire. Au-delà des 

différences d’attractivité territoriale et des 

écarts de ressources, de compétences ou 

de visions, quelles seraient les nouvelles 

formes de régulation permettant de faire 

tenir ensemble ces territoires qui peuvent 

apparaitre fragmentés ?  

 

Trois axes orientent ce travail. Le premier 

articule valeurs foncières et attractivité des 

territoires. Les acteurs privés de la chaîne 

de l’immobilier jouent un rôle clé dans le 

développement/renouvellement urbain. 

Les modes de structuration des jeux 

d’acteurs, mais aussi de financement 

seront au cœur de l’analyse, de même que 

la façon dont ces acteurs intègrent le 

double enjeu d’une production urbaine à la 

fois attractive (exigences de durabilité, de 

résilience, de bien-vivre), mais aussi 

économe et soucieuse des solidarités 

territoriales.  
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Le deuxième axe ouvre sur les logiques 

instrumentales en lien avec de possibles 

normes communes. La comparaison des 

différents instruments mobilisés dans le 

grand territoire (SCoT, PLU, etc.) visera à 

comprendre comment les acteurs publics 

de différentes échelles mettent en 

adéquation (ou pas) leurs visions du futur 

de leurs territoires et comment cela trouve 

une traduction concrète dans la production 

de l’espace. L’analyse portera en particulier 

sur la construction et la négociation des 

documents de planification, les normes 

dont ils sont l’expression, ainsi qu’à leur 

application parfois différenciée selon les 

communes. Ainsi, la connaissance fine des 

acteurs de la chaîne de l’immobilier mise 

en regard avec la genèse des documents 

de planification aidera à dégager les 

modalités de la co-construction 

publique/privée du territoire 

métropolitain, notamment par 

l’identification d’éventuelles scènes de 

négociation et d’acculturation réciproque 

ou d’acteurs intermédiaires, qui échappent 

au radar des outils juridiques.  

 

Enfin, le dernier axe, logiques de formes 

urbaines et ville vécue, décrypte l’espace 

produit par ces acteurs dans ce cadre, au 

regard notamment des usages et 

pratiques, et en intégrant la diversité 

offerte par l’approche inter-scalaire et 

l’enjeu interterritorial. Observe-t-on la 

production de formes urbaines spécifiques 

ou standardisées ? Les pratiques 

commerciales et de mobilité seront 

analysées avec un soin particulier en tant 

qu’elles révèlent une sortie (ou pas) du 

modèle du « tout- automobile » qui a 

longtemps prévalu dans 

l’accompagnement de la croissance 

urbaine. L’appréciation de l’impact des 

formes observées sur les représentations 

des habitants, des élus, des professionnels, 

permettra de juger de l’état des continuités 

territoriales (paysagères, fonctionnelles, 

etc.). 

Méthode 

 
• Codétermination de situations « tests » 

(critère : attractivité) 

 

• Exploration bibliographique : littérature 

grise (études, rapports, etc.) et scientifique 

 

• Examen des documents d’urbanisme (PLU, 

PLUI, SCoT, PLH, etc.) 

 

• Analyse statistique et géographique de 

l’espace et des acteurs fonciers 

 

• Entretiens (élus, techniciens, aménageurs, 

promoteurs, etc.) afin entre autres objectifs 

à préciser de 1. Dresser les jeux d’acteurs, 

notamment établir le panorama des 

promoteurs et leurs interactions avec les 

acteurs publics 2. Croiser leurs points de 

vue et établir les modalités de la co-

production 

 

• Relevés de terrain (photographies de 

paysages en mutation, typologies de 

morphologie urbaines, typologies 

architecturales) 

 

• Cartographie (notamment repérer les 

points chauds de la production urbaine : 

projets exceptionnels, extension urbaine 

planifiée, étalement urbain non planifié) 
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Plateforme locale : lieu de rencontre des chercheurs et des acteurs combinant un 

objectif (tester un résultat de recherche intermédiaire, réagir à une étude cas, etc.) et 

une modalité de coproduction (faire projet ensemble, séance de brainstorming, lecture 

critique, etc.) prenant appui sur un ou plusieurs dispositifs/formats (workshop, jeu de 

rôles, focus group, atelier, miniconférence, etc.) pour produire une connaissance 

immédiatement utile pour l’ « agir » (sur plan stratégique comme celui de l’action). 

 

 

Conception de la plate-forme locale 
 

Participants 

 

La plate-forme accueille des membres 

permanents (suivent de façon continue la 

recherche), invités (animateurs permanents 

de la production de l’espace), experts 

(expérience longue ou intense de situations 

concrètes), à voix critique. Pour les détails, 

voir 5. 

 

Modalités de coproduction praticiens/ 

chercheurs 

 

Plusieurs principes d’intelligence collective 

régissent la plateforme : partager l’objectif de 

production, constituer un langage commun 

articulant savoir « savant » et savoir « 

pratique », maîtriser les pratiques de 

recherche-action, mais également de 

recherche-collaborative. Le consortium 

engagera ses travaux par un temps de 

ressaisie. Un membre de l’équipe assumera 

une position d’extériorité à même de 

favoriser un travail croisé qui permettra de 

fabriquer une distance réflexive collective 

dévoilant les transversalités 

(chercheurs/chercheurs, 

chercheurs/Métropole). Ce dispositif 

s’appuiera sur deux opérations en itération : 

reformuler ensemble les enjeux généraux de 

la recherche mais également travailler la 

thématique partagée quant aux évolutions 

possibles de l’interprétation placée au cœur 

de l’hypothèse de travail (de la réalité d’une 

structuration réticulaire). La coproduction 

bénéficiera ensuite de dispositifs spécifiques, 

élaborés sur mesure par les membres de la 

plateforme et le consortium sous l’impulsion 

de l’équipe PROJEKT. Le détail du dispositif 

d’ensemble sera formalisé dès le premier 

semestre d’engagement de la recherche. Il ne 

peut être défini a priori. 

 

Formats retenus 

 

D’ores et déjà, il est toutefois possible 

d’évoquer plusieurs dispositifs mobilisables : 

la réunion formelle pour le suivi du 

programme (membres permanents), la mini-

conférence pour rendre compte et débattre, 

et surtout l’atelier des énergies créatives 

métropolitaines (avec une communauté 

élargie ouverte au monde professionnel et à 

la société civile) qui sera au cœur du dispositif 

de coproduction et donc de la plateforme (à 

préciser début 2019). 
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Fréquence des temps d’échanges 

 

L’idée de flux continu doit exister. Les 

échanges se font potentiellement à tout 

moment entre les référents scientifique et 

Métropole. Dans la mise en œuvre de la 

coproduction, une programmation sera 

établie en fonction de l’organisation de la 

recherche à l’échelle de chaque thématique 

en faisant la part entre temps d’enquête et 

temps de coproduction, et en précisant leur 

articulation. 

 

Les fiches « projets » 

 

Conformément aux termes de la convention 

signée par le GIP et Montpellier Méditerranée 

Métropole, conformément également à 

l’esprit même du programme, la note 

méthodologique annoncée prendra la forme 

de fiches « projets ». Un modèle de fiche a été 

élaboré. Il sera renseigné. Ces fiches 

permettront de passer de l’énoncé du projet 

consigné dans la présente note à sa 

réalisation en précisant les modalités. Ces 

fiches indiqueront avec précision pour les 

trois thématiques locales : le cadre de la 

recherche (ressaisie des enjeux formulés par 

la métropole, traduction de l’enjeu en termes 

d’objectifs de recherche-action, articulation 

avec la thématique partagée, objet et 

attendus, hypothèses de travail), les terrains 

et méthodologies déployées (des périmètres 

d’étude seront posés) pour l’enquête, le 

dispositif de coproduction imaginée et les 

modalités de sa mise en œuvre, le phasage de 

la recherche, son inscription dans le temps au 

regard du calendrier prévisionnel. Ces fiches 

« projets » et leur contenu réclament 

l’engagement de la recherche car elles ont 

vocation à être coproduites. La plateforme 

doit être inaugurée et opérationnelle pour y 

parvenir. 

 

Effets attendus 

Dans l’immédiat, les attendus sont doubles. 

Permettre de porter un regard sur un mode 

de faire partagé (l’évaluer en quelque sorte) 

et dresser des perspectives de collaborations 

futures stabilisées (autour des questions 

urbaines). La recherche-projet par le design : 

une réponse aux enjeux métropolitains, une 

métropolisation par la recherche, tel pourrait 

être le leitmotiv. Fabriquer la métropolisation 

par la recherche en design. La perspective 

ouverte à travers le prisme de l’innovation 

par le design et accompagnant les trois 

thématiques, invite ainsi à penser la 

métropolisation dans et par l’action in situ 

tout en l’étudiant, via l’ensemble des acteurs 

du territoire. La métropolisation est autant 

pensée et mise en action comme un objet à 

étudier que comme un projet à fabriquer. La 

logique de recherche-projet est constituée 

d’une dynamique de design permettant de 

constituer un objet de recherche et de 

coproduire de manière inclusive. En se 

différenciant de la recherche-action et en 

complémentarité de cette dernière, la 

démarche de recherche-projet est guidée par 

le projet collectif, collaboratif, somme de 

volontés individuelles et participantes de la 

métropole montpelliéraine. L’expérience 

d’atelier participatif constitue une base 

empirique de connaissance individuelle et 

collective, à l’écoute des besoins et des désirs 

et soucieuse des (en)jeux des 

représentations. La recherche-projet passe 

notamment par cette modalité spécifique, 

afin de faciliter l’engagement des 

participants, de niveler les statuts et les 

positions sociales, de faire état d’un point 

d’étape, de sonder ou comprendre une 

situation et de co-créer. Cette démarche 

accompagne l’idée d’une métropolisation 

avec les autres, pour la penser et la fabriquer 

ensemble. Il est ainsi proposé par un 

processus de recherche des outils innovants 

permettant de se saisir de la dynamique de 

métropolisation du territoire montpelliérain, 

par l’assemblage d’acteurs et les possibilités 

d’échanges et de communication. 
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Livrables : nature et forme 

 

La plateforme montpelliéraine s’engage à la production d’un minimum de 3 Cahiers 

POPSU et d’1 entretien filmé POPSU. Pour assurer la production au fil de l’eau, une 

note trimestrielle sera produite. Son objectif : mettre à disposition des membres 

permanents (ou de tout ou partie des autres membres) un état des travaux engagés 

en focalisant par exemple sur un objet d’étude d’une thématique locale, une étude cas, 

etc. L’atelier conduira le cas échéant à la formalisation d’un document rappelant les 

questions motivant sa tenue sous la forme d’un énoncé problématique, les modalités 

de participation et d’animation, les grands éléments de conclusion auquel il permettra 

d’aboutir. Sur le plan de la diffusion locale et régionale ciblée (professionnels) et grand 

public, la Métropole recourra à ses moyens propres. 
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Présentation 

 
Le consortium de recherche rassemble 4 

unités de recherche soit une quinzaine de 

chercheur.e.s. (géographes, politistes, 

urbanistes, architectes, sociologues). Les 

unités rassemblées sont pour deux d’entre 

elles (ART-Dev. et CEPEL) implantées 

localement depuis de nombreuses années. 

Quant aux deux autres, elles sont de création 

plus récente, mais prennent progressivement 

place dans le paysage régional et national de 

la recherche. L’UMR ART-Dev. est une unité 

pluridisciplinaire qui rassemble 

principalement des géographes et des 

économistes, mais aussi des sociologues, des 

politistes, des agronomes, etc. Les 

recherches qui y sont menées sont centrées 

sur les liens entre territoires et 

développement à la fois dans les nords et 

dans les suds. Elle associe plusieurs tutelles 

(CNRS IN-SHS, Université Paul Valéry 

Montpellier 3, CIRAD, Université de 

Montpellier, Université de Perpignan Via- 

Domitia). Le CEPEL est un des grands 

laboratoires de science politique du sud-est 

de la France. Il développe des recherches 

notamment sur la recomposition de la 

gouvernance démocratique. Le LIFAM 

introduit les questions plus directement 

urbaines, architecturales et paysagères dans 

l’évolution des territoires au regard des 

dynamiques métropolitaines ; la question de 

l’innovation porte tout à la fois sur les formes 

produites et les processus déployés. PROJEKT 

(Université de Nîmes) développe des 

recherches sur le design et l’innovation 

sociale par une démarche de recherche-

projet. 

 

 

Liste des unités 

 
▪ Laboratoire Innovation Formes Architecture Milieux [LIFAM] lifam.montpellier.archi.fr 

▪ Acteurs Ressources Territoires dans le Développement [UMR 5281 ART-Dév.] art-

dev.cnrs.fr 

▪ Centre d’Études Politiques de l’Europe Latine [UMR 5112 CEPEL] 

cepel.edu.umontpellier.fr 

▪ PROJEKT [EA 7447] projekt.unimes.fr 

 

 

 

Liste des chercheurs 
Cf. 5. 
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Modalités de l’échange 
 

Le consortium de recherche mise d’abord sur 

le bénéfice des collaborations passées (ART-

Dev./ LIFAM/CEPEL), ensuite sur la nouveauté 

que va introduire tout à la fois PROJEKT, mais 

également plusieurs chercheurs des unités 

en présence qui vont travailler ensemble 

pour la première fois. Enfin, nous comptons 

sur l’efficacité de l’animation du programme 

localement au travers des dispositifs 

mobilisés, des techniques d’animation, et des 

formats spécifiques qui sont et seront 

proposés tout à la fois pour animer la 

plateforme et donc le travail de coproduction, 

mais également pour la mise en œuvre de la 

recherche elle-même. La complémentarité 

des compétences scientifiques a déjà été 

partiellement mise à l’épreuve. Elle va être 

expérimentée de façon plus ouverte et 

croisée compte tenu des disciplines 

représentées : géographie, science politique, 

architecture, urbanisme, aménagement, 

sociologie, design. 

 

 

Organisation pour la mise en œuvre de la recherche 

 
Formalisation et animation de la plateforme 

 

▪ Belinda REDONDO, ATER, urbanisme, 

design, PROJEKT 

 

▪ Thomas WATKIN, Maître de 

conférences, sociologie, urbanisme, 

design, PROJEKT 

 

▪ L’ensemble des members 

 

Transversalité de la recherche 

▪ Khedidja MAMOU, Maître de 

conférences, architecture, sociologie, 

LIFAM 

  

Thématique partagée 

 

▪ L’ensemble des membres  

 

Thématique Culture 

 

▪ Johana BATICLE, Maître de conférences 

associée, architecture urbanisme, LIFAM 

 

▪ Félix DUPIN-MEYNARD, Chargé 

d’études, science politique, CEPEL 

 

▪ Emmanuel NEGRIER, directeur de 

recherche, science politique, CEPEL 

 

Thématique Littoral 

 

▪ Sylvain BARONE, Chargé de recherche, 

science politique, G-EAU, IRSTEA 

 

▪ Isabelle BERRY-CHIKHAOUI, Maître de 

conférences, géographie, ART-Dev. 

 

▪ Valérie LAVAUD-LETILLEUL, Professeur 

d’université, géographie, ART-Dev. 

 

▪ Laura MICHEL, Maître de conférences, 

science politique, CEPEL 

 

▪ François VALEGEAS, Maître de 

conférences, urbanisme, 

aménagement, ART-Dev. 

 

Thématique Foncier 

 

▪ Aurélie DELAGE, Maître de conférences, 

urbanisme, aménagement, ART-Dev. 

 

▪ Arnaud HUC, ATER, science politique, 

CEPEL 

 

▪ Laurent VIALA, Maître de conférences, 

géographie, urbanisme, LIFAM 
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Dans la perspective de la mise en œuvre de 

cette recherche, afin de faciliter les 

contacts chercheurs/chercheurs, mais 

surtout chercheurs / métropoles (au sein 

de la plateforme locale), ou chercheurs / 

plateforme nationale ainsi que pour les 

échanges entre plateformes locales, un 

binôme référent est mis en place par 

thématique locale. Elle se cale notamment 

sur les objets de recherche, les 

compétences disciplinaires déployées et 

les appartenances institutionnelles de 

sorte à assurer un bel équilibre des forces 

en présence. 

 

▪ Culture : Johana BATICLE (LIFAM) - 

Emmanuel NEGRIER (CEPEL) 

 

▪ Littoral : Valérie LAVAUD-LETILLEUL (ART-

Dev.) - Laura MICHEL (CEPEL), 

 

▪ Foncier : Arnaud HUC (CEPEL) - Laurent 

VIALA (LIFAM) 

 

 

Dispositif cifre (convention industrielle de formation par la recherche) 
 

La mise en œuvre d’une thèse de doctorat en CIFRE, qui constituerait un complément de 

ressource précieux et un moyen supplémentaire d’articuler le partenariat chercheurs/acteurs, 

fait l'objet d'un examen sérieux par Montpellier Méditerranée Métropole.
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NOM PRÉNOM STATUT QUALITÉ RATTACHEME

NT 

Saurel Philippe Permanent Président 3M 

Marion Chantal Permanent VP Urbanisme 

Développement 

Économique 

3M 

Fina Christian Permanent DGS 3M 

Salleles Sophie Permanent Directrice de cabinet 3M 

Nurit Yves Permanent DGA Département 

Aménagement et 

Développement 

Durable du Territoire 

(DADT) 

3M 

Blasco Fabien Permanent Directeur Innovation et 

politiques contractuelles 

DADT 

3M 

Ailleret Rémi Permanent DGA Adjoint DADT 3M 

Boulet Philippe Permanent DGA Développement 

Economique Emploi 

Insertion 

3M 

Hirschy Isabelle Permanent Architecte du 

patrimoine – 

Responsable du projet 

Territoire d’art et 

d’histoire 

Département Culture 

et Sport 

3M 

Egoumenides Luc Invités Directeur Général TAM 

Groueff Sylvie Invités Journaliste Journaliste 

indépendante 

Gréau Eugène Invités Président UOM 
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Participants  
 

 

Élus  

 

• Philippe SAUREL, Président de 

Montpellier Méditerranée Métropole, 

Maire de Montpellier  
l.casas@montpellier3m.fr  

 

• Marion CHANTAL, Vice-présidente de 

Montpellier Méditerranée Métropole, 

chargée du développement économique, 

de l’enseignement supérieur et de la 

recherche et de la planification urbaine, 

Adjointe au Maire de Montpellier 

 

Professionnels  

 

• Rémy AILLERET, Référent POPSU, 

Directeur général adjoint du 

Département aménagement et 

développement durable du territoire, 

Montpellier Méditerranée Métropole 
r.ailleret@montpellier3m.fr   

 

• Fabien BLASCO, Référent POPSU, 

Directeur de l’innovation, des politiques 

contractuelles et SIG, Montpellier 

Méditerranée Métropole 
f.blasco@montpellier3m.fr   

 

• Philippe BOULET, Directeur général 

adjoint du Département développement 

économique, emploi et insertion, 

Montpellier Méditerranée Métropole 

 

• Luc EGOUMENIDES, Directeur général, 

Transports de Montpellier Méditerranée 

Métropole  

 

• Christian FINA, Directeur général des 

services, Montpellier Méditerranée 

Métropole 
c.fina@montpellier3m.fr  

 

• Eugène GREAU, Président de l’association 

Urbanistes Occitanie Méditerranée 
eugenegreau@gmail.com  

 

• Isabelle HIRSCHY, Responsable du 

projet Territoire d’art et d’histoire, 

Département culture et sport, 

Montpellier Méditerranée Métropole  

 

• Yves NURIT, Directeur général du 

Département aménagement et 

développement durable du territoire, 

Montpellier Méditerranée Métropole 
y.nurit@montpellier3m.fr  

 

• Sophie SALELLES, Directrice de 

cabinet, Montpellier Méditerranée 

Métropole 

 

Chercheurs  

 

• Laurent VIALA, Responsable 

scientifique, École nationale 

supérieure d’architecture de 

Montpellier – LIFAM 
lviala@montpellier.archi.fr   

 

• Hassan AIT HADDOU, École 

nationale supérieure d’architecture 

de Montpellier – LIFAM 
hassan.aithaddou@montpellier.archi.fr   

 

• Sylvain BARONE, IRSTEA Montpellier 

– GEAU 
sylvain.barone@irstea.fr  

 

• Johana BATICLE, École nationale 

supérieure d’architecture de 

Montpellier – LIFAM 
johana.baticle@gmail.com  

 

• Isabelle BERRY-CHIKHAOUI, 

Université Paul-Valéry Montpellier 3 – 

ART-Dev 
berry-chikhaoui.isabelle@neuf.fr   

 

• Aurélie DELAGE, Université de 

Perpignan – ART-Dev 
aurelie.delage@univ-perp.fr  
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• Félix DUPIN-MEYNARD, Université 

de Montpellier – CEPEL 
felix.dupin.meynard@gmail.com   

 

• Arnaud HUC, Université de 

Montpellier – CEPEL 
arnaud_huc@outlook.com   

 

• Valérie LAVAUD-LETILLEUL, 

Université Paul-Valéry Montpellier 3 – 

ART-Dev 
lavaud.letilleul@club-internet.fr  

 

• Khedidja MAMOU, École nationale 

supérieure d’architecture de 

Montpellier – LIFAM 
khedidjamamou5@gmail.com  

 

• Laura MICHEL, Université de 

Montpellier – CEPEL 
laura.michel@umontpellier.fr   

 

• Emmanuel NEGRIER, Université de 

Montpellier – CEPEL 
emmanuel.negrier@umontpellier.fr   

 

• Belinda REDONDO, Université de 

Nîmes – PROJEKT 
b.redondo@hotmail.fr   

 

• François VALEGEAS, Université Paul-

Valéry Montpellier 3 – ART-Dev 
francois.valegeas@univ-montp3.fr  

 

• Thomas WATKIN, Université de 

Nîmes – PROJEKT 
thomas.watkin@unimes.fr  

  

mailto:felix.dupin.meynard@gmail.com
mailto:arnaud_huc@outlook.com
mailto:lavaud.letilleul@club-internet.fr
mailto:khedidjamamou5@gmail.com
mailto:laura.michel@umontpellier.fr
mailto:emmanuel.negrier@umontpellier.fr
mailto:b.redondo@hotmail.fr
mailto:francois.valegeas@univ-montp3.fr
mailto:thomas.watkin@unimes.fr


 

24 
Montpellier Méditerranée Métropole 

 

 
 

PLATEFORME D’OBSERVATION DES PROJETS  

ET STRATEGIES URBAINES 

Plan urbanisme construction architecture 

Grande Arche de la Défense – Paroi Sud 

Ministère de la Transition écologique et solidaire 

Ministère de la Cohésion des territoires 

92055 La Défense Cedex 

+33 (0)1 40 81 24 37 

 

Laurent VIALA,  
Responsable scientifique,  
École nationale supérieure d’architecture de 
Montpellier – LIFAM 
 

Rémy AILLERET,  

Référent POPSU,  

Directeur général adjoint du Département  

aménagement et développement durable du territoire,  

Montpellier Méditerranée Métropole  

 

Fabien BLASCO,  

Référent POPSU,  

Directeur de l’innovation, des politiques contractuelles et SIG,  

Montpellier Méditerranée Métropole 

 

www.popsu.archi.fr 

www.urbanisme-puca.gouv.fr 

@popsu_puca 


